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Elections municipales 2014 

L’appel aux candidats lancé par la FAAF Gard-Lozère et 

l’APF du Gard : Un résultat accablant 

Le 15 février, nos deux associations lançaient un appel aux candidats aux élections municipales, à 
travers 10 engagements et un questionnaire, afin qu'ils s'engagent sur une politique d'inclusion 
en faveur des personnes en situation de handicap. 
Dans notre département, sur 555 listes, seuls 15 têtes de listes ont répondu (dont deux 
questionnaires étaient partiellement remplis et un pas du tout). 

 Que devons nous en conclure ? 

Ce chiffre montre le peu d'intérêt que portent les candidats aux élections municipales à cette 
partie de la population. 

Comment s'en étonner sachant que certains candidats de la ville de Nîmes, lors du colloque 
organisé par la Fédération de l'Hospitalisation Privée sur l’accès aux soins, osent dire avec 
aplomb : « trop cher, pas d'argent », « trop lourd à mettre en place », « il n'y a pas tant 
d'handicapés que ça », etc… Mais de qui se moque-t-on ? 

 10 millions de personnes en situation de handicap. 

Les personnes en situation de handicap et leurs familles sont elles des sous catégories de 
citoyens à une époque où il est question d'égalité pour tous ? 
Les problématiques de notre société actuelle, comme la crise économique que nous traversons, 

ne peuvent expliquer à elles seules ce comportement de mépris envers une grande majorité de 

concitoyens. 

Le handicap n’est pas toujours visible et aujourd’hui qui peut dire n’avoir dans son entourage 

familial ou amical une personne ayant un jour été confronté à des problèmes d’accessibilité ? 

(par exemple : une maman avec une poussette sur trottoir encombré, des difficultés rencontrées 

pour accéder à un établissement avec une jambe dans le plâtre et beaucoup de marches à 

monter, etc…).  

La première loi d'orientations en faveur des personnes handicapées date de 1975 ! Que de 

retards accumulés !  

Aujourd’hui, le gouvernement prévoit de retarder de 3,  6, voire 9 ans la loi de 2005, 

provoquant la colère de nos adhérents. 

Il est grand temps que l’on fasse évoluer les mentalités, et nos futurs maires accompagnés de 

leurs conseils municipaux devront absolument faire preuve de plus d’intérêt et de rigueur dans 

l’application des textes relatifs à l’accessibilité et plus largement dans leur politique d’inclusion 

des personnes en situation de handicap.  

Voir liste ci-dessous 
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Liste des têtes de liste ayant  répondu à notre appel et nous ayant transmis leurs réponses à 

notre questionnaire :  

Jean-Paul BORE , Tous pour Nîmes– Nîmes  

Robert GUERINONI – Bagard  

Pascal MARTINEZ – Rousson  

Jean-Christian REY – Bagnols-sur-Cèze  

Jean-Paul FOURNIER –  UMP, Nîmes  

Alain PARISOT – Vézénobres ensemble et autrement 

Eddy VALADIER – Saint-Gilles  

Patrick GERVAIS – Clarensac  

Jean-Paul LOPEZ – Clarensac Ensemble 

Gérard QUERCI- « Nouvel élan pour Clarensac » Clarensac 

Christophe ANDRE, Beaucaire 2014 – Beaucaire  

Robert CRAUSTE – Hisser Haut le Grau du Roi Le Grau du Roi  

Françoise DUMAS – Nîmes 

Nathalie CHALLIER , Ales fait front– Alès  

Sylvette FAYET, Vivons Nîmes ensemble 

Marjorie ENJELVIN, « Un choix pour l’avenir » Clarensac (a signé la lettre d’engagement mais 

n’a pas répondu à notre questionnaire) 


